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PORTANT PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES 

SOCIÉTÉ LOGINVEST 
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ZONE INDUSTRIELLE SUD 

42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON 
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la préfète de la Loire 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 511-1 et suivants : 
VU l'arrêté préfectoral d'autorisation du 7 janvier 2003 modifié réglementant les activités de la société LOGINVEST sur le territoire de la 
commune d'ANDREZIEUX-BOUTHEON ; 

VU la modification des conditions d'exploitation ; 
VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 23 avril 2013 : ; 
VU l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques au cours de sa séance du 1“ juillet 
2013 ; 

VU l’absence d’observations émises par l’exploitant sur le projet d'arrêté transmis par courrier ; 

CONSIDERANT la nécessité de réactualiser les prescriptions applicables à la société LOGIN VEST ; 
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'imposer des prescriptions complémentaires à l’exploitant de l'installation susvisée afin de garantir les 
intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement ; 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Ja LOIRE : 

ARRETE



TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société LOGINVEST dont le siège social est situé à ANDREZIEUX BOUTHEON, rue Louis-Antoine BEAUNIER, Zone Industrielles 

Sud, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions figurant au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de 

ANDREZIEUX BOUTHEON, à la même adresse, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 

relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, la réalisation des travaux est subordonnée à 
l'accomplissement préalable de ces prescriptions. 

ARTICLE 1.1.2 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, 
mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par Jeur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

ARTICLE 1.1.3 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 

Les prescriptions du présent arrêté modifient et complètent les dispositions de l'arrêté préfectoral n°19 366 du 7 janvier 2003 modifié et 

complété par l'arrêté préfectoral n°0127 du 16 juin 2009, et entraînent l'abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques de ce 
même arrêté.



  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Désignation des installations Nomensiaiure 

taille en fonction des critères de la nomenclature ICPE mbriques Volume 1 À, E, D, NC 

et autres si nécessaire (puissance thermique par exemple) concemées 

3 cellules 

hall À : 4905 m? 
. 2 

Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits combustibles en pi ë ! 5e me 
quantité supérieure à 500 tonnes dans des), ” 
Le volume des entrepôts étant : 1510. Volume total E : F . . 141 000 m° 
2. Supérieur ou égal à 50 000 m° mains inférieur à 300 000 m° : 

Quantité maximale supérieure 

à 500 t 
Stockage de polymères inférieur à 1000 m3 2662 270 m3 D 

Stockage de pneumatiques et de produits dont au moins 50 % de la masse 
totale unitaire est composé de olymères inférieur à 10 000 m3 2663 2 400 m3 D 
Comburants (fabrication, emploi ou stockage de substances ou 

préparations) telles que définies à la rubrique 1000 à l'exclusion des Quantité maximale stockée 

substances visées nominativement ou par famille par d'autres rubriques : dans la cellule "produits 
2. Emploi ou stockage. La quantité totale susceptible d'être présente dans 1200.2b chimiques et inflammables" : D 

l'installation étant : 13,32 t 

c) Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t 

Gaz inflammables liquéfiés (stockage en réservoirs manufacturés de), à Aérosols 
pexeption de ceux visés explicitement par’ d'autres rubriques de la Quantité maximale stockée 

2. La quantité totale susceptible d'être présente dans 1412.2b dans la cellule "produits p l'installation étant : | chimiques et inflammables" : 

b) Supérieure à 6 t mais inférieure à 50 t. 1,764 
Stockage de papier/carton / 1530 < 20 600 m3 D 
Stockage de substances dangereuses très toxiques 1172 14,98 t NC 

Stockage de substances dangereuses toxiques 1173 0,63 t NC 

Stockage de liquides inflammables 1432 b CE 10n6 NC 

Stockage d'acides 1611 <2t NC   
  À (Autorisation) - E (Enregistrement) - D (Déclaration) - Volume autorisé: éléments caractérisant la consistance, le rythme de 

fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 

Les produits relevant des rubriques 1000 hors 1510 et 1530 seront stockés le long de la façade nord de la cellule C. Le logiciel de gestion du 

site est paramétré pour que les seuils ci-avant ne soient jamais dépassés. Les produits relevant des rubriques 2662 et 2663 seront stockés 
uniquement dans les cellules A et C. 

ARTICLE 1.2.2 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

  
Section BH, parcelles n°4, 5, 6, 7, 8,9, 10, 11, 

12,13, 14, 15, 16 

Section AL, parcelles n°114, 115, 116, 117, 

118,119 

  ANDREZIEUX BOUTHEON ZI Sud (3 rue Louis Antoine Beaunier} 

      
  

Les installations citées à l'article 2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement annexé au 
présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.



CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 14.1 DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée 
durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D’ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1 IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation en application de l’article 
R512-33 du code de l’environnement . 

Les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de structure dans Le cas d’un entrepôt ouvert, sont implantées à une distance minimale de 
20 mètres de l’enceinte de l'établissement. 

À l'exception du logément éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l’affectation même partielle à l'habitation est exclue dans les bâtiments 

visés par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6,1 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un 
changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous 

les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2 MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l’article R 512-33 du code de 

l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 

dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous 
les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3 ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec 

les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande 

d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5 CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de 
l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-74 du code de l’environnement pour l'application des articles R 512-75 à R 512-79, l’usage à 
prendre en compte sera celui défini par le règlement d'urbanisme en vigueur au moment de la notification de la cessation d'activité, 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. 

Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de 

déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511- 

Let qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article, 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un.cuntentieux de pleine juridiction.



U peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un déjai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers 
que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la 
publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise 
en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que 
postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuanit les prescriptions primitives 
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le 
code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



  

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 CONSTRUCTION - ACCESSIBILITE 

ARTICLE 2.1.1 CONSIGNES D'ACCÈS 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour 
accéder à tous les lieux. 

CHAPITRE 2.2 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.2.1 PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est 

maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les surfaces à proximité du stockage sont maintenues propres et régulièrement nettoyées, notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques. 

ARTICLE 2.2.2 ESTHÉTIQUE 

: Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture,...). Les 
émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.3 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance 
du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.4 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.4.1 DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meitleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du 
fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à 

l'inspection des installations classées. I! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à 
moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.5 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- Les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un 
arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 

installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents 

peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.



TITRE 3 - RISQUES 
  

CHAPITRE 3,1 - RISQUE INCENDIE 

ARTICLE 3.1.1 PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et 
permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utitisation. Ces matériels doivent être 
maintenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 3.1.2 MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques à défendre et conformes aux normes en vigueur, 
notamment : 

— un ou plusieurs appareils incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés, dont un implanté à 200 m au plus du risque, ou des 
points d'eau (bassins, citernes...) d'une capacité. 420 m3/h et permettant au minimum 2 heures d'utilisation 

— d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et Les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les produits stockés 

— d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours 

— de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours 

— d'un système interne d'alerte incendie 

— de robinets d'incendie armés répartis dans le local abritant l'installation en fonction de ses dimensions et situés à proximité des 
issues ; ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils 
sont protégés contre le gel 

— d'u système de détection automatique des fumées avec report d'alarme exploitable rapidement 

Le personnel doit être formé à la mise en oeuvre des moyens de secours contre l'incendie. 

L'exploitant devra étudier, en liaison avec les services d'incendie et de secours, la construction d’un merlon pour protéger la voie ferrée frêt 
du flux thermique sortant en cas d'incendie. 

Un contrôle des débits simultanés des poteaux disponibles autour de l'établissement sera à réaliser avec le concours de la société 
d’affermage. 

ARTICLE 3.1.3 LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des 
matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risqué (incendie ou émanations toxiques). Ce risque est 
signalé. 

Les aires de stockage font partie de ce recensement. 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi que leur quantité. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant récéption des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses, prévues dans 
le code du travait, 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.1.4CONDITIONS DE STOCKAGE 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui sont de nature à aggraver 
un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

De plus, les matières dangeréuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules particulières sont situées en rez de 
chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 

ARTICLE 3.1.5 PERMIS D'INTERVENTION ET PERMIS DE FEU 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par 
exemple) ne peuvent être eFectués qu'après délivrance d'un "permis d'intervention “ et éventuellement d'un "permis de feu" ct en 
respectant une consigne particulière. 

Le " permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou 
par une personne qu'il aura nommément désignéo. Lorsque les travaux sent effectués par une entreprise extérieure, le " permis 
d'intervention " et éventuellement le " permis de feu “et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être signés par
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l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son 

représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 3.1.6 CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 

doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux séparés des cellules de stockages ; 

- l'obligation du ” permis d'intervention " ou ” permis de feu"; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes 
coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 3.1.7 MATIERES DANGEREUSES . 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse, ou qui sont de nature à aggraver 

un incendie, ne sont pas stockées dans la même cellule. 

De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules dont la zone de stockage fait l'objet d'aménagements spécifiques 

comportant des moyens adaptés de prévention et de protection aux risques. Ces cellules sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées 
d'étages ou de niveaux. 

ARTICLE 3.1.8 MAINTENANCE DES MATÉRIELS 

L'exploitant doit s’assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie (exutoires, systèmes de détection et 

d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment} ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications 
périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre. 

ARTICLE 3.1.9 PLAN D'OPERATION INTERNE 

Pour tout entrepôt de surface au sol supérieure à 50 000 m?, un plan d'opération interne est'établi par l'exploitant. 

Dans le trimestre qui suit le début de l’exploitation de tout entrepôt, l’exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie, par mise 
en œuvre du plan d'opération inteme s’il existe. Î1 est renouvelé tous les deux ans 

CHAPITRE 3.2 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

L'installation respecte les dispositions de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. Un système de protection de niveau 1 sera installé. 

CHAPITRE 3.3.RECENSEMENT DES POTENTIELS DE DANGERS 

ARTICLE 3.3.1 CONNAISSANCE DES PRODUITS - ÉTIQUETAGE 

Sans préjudice dés dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des , 

produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données sécurité. Ces documents sont tenus à disposition des 
services d'incendie et de secours. 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de dangers conformément à la législation relative 
à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux. 

ARTICLE 3.1.2 LTAT DES STOCKS DE PRODUITS 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits détenus auquel est annexé un plan général des stockages. Cet 
état est tenu à disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 3.13 SURVEILLANCE DU STOCKAGE 

En dehors des heures d'exploitation du stockage, une surveillance de ce stockage, par gardiennage ou télésurveillance, est mise en place en 

permanence, notamment afin de transmettre l'alerte aux services d'incendie et de secours, d'assurer leur accueil sur place et de leur permettre 

l'accès à tous les lieux.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

1 Réseau d'alimentation en eau potable 

Le site est alimenté en eau par le réseau public d'eau potable. 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés 
afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et Le réseau interne d'eaux sanitaires, et pour éviter des retours de substances dans les réseaux 
d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 où non conforme à leurs dispositions 
est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons 
directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamunent après chaque 

modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 
Secours. | ‘ 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 

permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions 

physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité, 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

L'établissement ne comporte aucune canalisation de transport de substances ou préparations dangereuses. 

ARTICLE 4.2.4 PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques 

ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4,2.4,1 Isolement avec les milieux - Collecte des eaux d'incendie 

Un système d'obturation doit permettre l'isolement des réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. 

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance automatiquement et manuellement , 

localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et teur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être poilués lors d’un sinistre, y compris Les 

eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute 

pollution des sols, des égouts, des cours d’eau où du milieu naturel. Tout moyen doit être mis en place pour éviter la propagation de 

l'incendie par ces écoulements. 

Ce confinement doit être réalisé par les dispositifs visés au présent article. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ÊT LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4,3.1 IDENTIFICATION DES EFTLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :
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“les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 

+ les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées 

pour l'extinction), 

* les eaux polluées : les eaux de procédé, Les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières, 
* les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, 

L'établissement ne rejette aucune eau indusirielle. 

ARTICLE 4.3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite, En aucuñ cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le 

présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant 
du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent 
arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement} des effluents aqueux perinettent de respecter les valeurs 

limites imposées au rejet par Le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 
d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à 

l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs 
limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant 

si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert 
{conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4 ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mesurés 

périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de 

rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été 
procédé. 

ARTICLE 43,5 CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.5,1 Conception 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales du site sont collectées et rejetées dans le réseau communal d'eaux pluviales de la zone ‘industrielle, en un point de 

raccordement situé rue Louise Michel. 

Avant rejet, les eaux pluviales de voiries transitent par un séparateur d'hydrocarbures. 

Eaux usées sanitaires 

Les eaux usées d'origine sanitaire sont collectées sur le site puis rejoignent le réseau communal d'eau usées. 

“Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau 

public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise 
par l'exploitant au Préfet. 

Article 4,3.5.2 Aménagement 

î Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, 
concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions 

doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui 

équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime 

d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des 

seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène.



12/20 

ARTICLE 4.3.6 GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités où sortant 
des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.7 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les valeurs limites des rejets sont fixées comme suit : 

1 - CARACTERISTIQUES GENERALES DES REJETS 

_ Les effluents rejetés doivent être exempts : 
de matières flottantes, . 
de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz où vapeurs toxiques, 
inflammables ou odorantes, 
de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement 
ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des OUVTAgES. 

De plus, les rejets ne devront pas entraîner de modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélange inférieure à 100 mg/Pt/l 

Les eaux pluviales et les eaux de voiries doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

Paramètre Concentration 

Température < 30°C 

H Compris entre 5,5 et 8 

MEST 100 m 

DBOS 100 m 

DCO 300 m:; 

Hydrocarbures totaux 10 m 

  

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le double de la valeur limite prescrite. 

Le séparateur d'hydrocarbures doit être curé au minimum une fois par an. 

2 — CONTROLE DES REJETS 
  

2.1 - L'exploitant mettra en œuvre les moyens nécessaires afin de s'assurer du respect des valeurs limites indiquées dans le tableau ci-dessus. 
Des mesures sont effectuées au moins une fois par an par un organisme agréé ou choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 

2.2 - Les résultats des contrôles sont transinis à l'inspecteur des installations classées dès réception du rapport. P 

2.3 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est accompagnée de commentaires 

e sur les dépassements constatés et leurs causes 

9 sur les actions correctrices prises ou envisagées 

8 sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge...)
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer 
une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter ta production. 

ARTICLE 5.1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou 
leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou 
toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de l’environnement portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées 
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de l’environnement 
relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui 
utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du 
code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.13 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des conditions 
ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs} pour les populations avoisinantes et l’environnement. - 

ARTICLE 5.1.4 DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer tes déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article L 5111 du code de 
l’environnement. [1 s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet, 

ARTICLE 5.1.5 EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du code de 
l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21 juillet 
1994),
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TITRE 7 - DISPOSITIONS APPLICABLES A CERTAINES PARTIES DE 

L'INSTALLATION 

CHAPITRE 7.1 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur, 

Une vérification de l'ensemble de l’installätion électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui 

mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport, L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 

À proximité d’au moins une issue est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique pour chaque 
cellule. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l’intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés 

et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré coupe-feu 
2 heures. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu’en cas d’éclatement 
de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation ou sont protégés 
contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et interconnectés par un réseau de liaisons 

équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où inflammable 
des produits. 

1 CHAUFFERIE 

S'il existe une chaufferie, elle est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, à l'intérieur de la cellule n°1, accolé à la façade nord. 

La totalité des parois du local et le plafond sont coupe-feu de degré 2 heures. La porte d'accès au local est placée sur une face donnant vers 

l'extérieur et est coupe feu de degré 2 heures, munie d'un ferme-porte, 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs où un autre système d’alerte d'efficacité 
équivalente. 

Le chauffage de l'entrepôt et des annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre 

système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de 
stockage. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d’air chaud sont 

entièrement réalisées en matériaux A2 sf dO (anciennement MO). En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu’elles sont calorifugées, 

ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 sl d0 (anciennement MO). 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou isolés des cellules de 
stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que 

celles prévues pour les locaux dans lesquels ils ciréulent, 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux 
dans lesquels ils sont situés. 

CHAPITRE 7.2 EQUIPEMENTS SOUS PRESSION 

L'exploitant établit et tient à jour un état des équipements sous pression soumis aux dispositions de l'arrêté ministériel du 15 mars 2000 
modifié avec l'indication des éléments suivants pour chaque équipement concerné : 

* le nom du constructeur ou du fabricant 

* le numéro de fabrication (ou référence de l'ISO pour les tuyauteries) 

*__ letype: R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture rapide, GVAPHP pour générateur avec présence 

humaine permanente, GVSPHP pour générateur sans présence humaine permanente, T pour tuyauterie 

+ l'année de fabrication 
* la nature du fluide et groupe : 1 ou 2 

+ la pression de caleul ou pression maximale admissible
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+ le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries 
- les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique 

+“ l'existence d'un dossier descriptif (état descriptif ou notice d'instructions) 
“les dérogations ou aménagements éventuels 

Cet état peut être tenu à jour sous une forme numérique ; un exemplaire sous format papier est remis à l'inspecteur des installations classées 

ou l'agent chargé de la surveillance des appareils à pression à sa demande. 

CHAPITRE 7,3. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.3.1 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de 

rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 

conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.3.2 ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de 

manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à 

l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.3.3 RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention 

dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être 

contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence, 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de 

vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier de la 

différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées 

en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur 

élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs} pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont 

réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.3.4 RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.3.5 RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé 

sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour Les liquides inflammables dans le respect des 

dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales 

respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.3.6 STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés conune des substances ou des préparations dangereuses sont 

limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.3/7 TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées sclon les règles de 

l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules cle transport de matières dangereuses, en attente de 

chargement ou de déchargement.
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Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel 
des emballages (arrimage des fûts, …). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font 
l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et 
aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.3.8 ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit pricritairement la filière déchets la plus 
appropriée.



. TITRE. 9- - PUBLICITE- 

  

CHAPITRE 9.1 PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté mentionnant 

qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera 

affiché en mairie d'ANDREZIEUX-BOUTHEONpendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire d'ANDREZIEUX-BOUTHEON fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la Loire, 
l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société 

LOGINVESS. 

CHAPITRE 9.2. EXECUTION 

Le sous-préfet de MONTBRISON, le Secrétaire général de la préfecture de la Loire, le Directeur départemental de la 

protection des populations, le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, et l’inspection des 
installations classées pour la protection de l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 

Fait à ST-ETIENNE, le = 5 AOUT 201) 

Pour le Directeur Départemental 
de la Protection des Populations 

et par délégation, 
Le Directeur Adjoint ne 

AATE AAC 
Les 

Christian MOSCARDINI 

  

Copie adressée à : 

- Société LOGINVEST 

3 rue Beaunier 

42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON 

- Monsieur le sous-préfet de MONTBRISON 

- Monsieur le maire d'ANDREZIEUX-BOUTHEON 

_ FRERE £ a i ' 
LÉ spection di le tions classées = Direction Régionale de de l'Enviroïnement, de l'Aménagement et du Logement Loire 

- Archives 

    

- Chrono
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TITRE 9 - ANNEXES 
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